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MÉDAILLE DE DISTINCTION POUR LA FORMATION EN GÉNIE
LIGNE DIRECTRICES RELTIVES AUX MISES EN CANDIDATURE POUR 2012
Veuillez consulter les critères d’admissibilité et de sélection à l’adresse
http://www.engineerscanada.ca/f/files/Mandat_Formation_en_genie.pdf
Les mises en candidature reçues pour la Médaille de distinction pour la formation en génie 2012 seront évaluées uniquement d’après les renseignements fournis pour les catégories suivantes :
A)
Résumé faisant état des compétences et de l’expérience du candidat (maximum une page).

B)
Preuve indépendante de la portée de l’enseignement (40 % des points) (maximum trois pages).

C)
Preuve indépendante de contribution à la formation, démontrant que le candidat a joué un rôle de leadership dans l’élaboration de l’enseignement et l’apprentissage universitaire, et ce, au-delà du cadre de l’enseignement au candidat (10 % des points) (maximum deux pages). 

D)
Preuve indépendante de son apport à la collectivité, démontrant que le candidat a fait preuve de leadership pour favoriser l’essor de la profession d’ingénieur et des programmes d’enseignement du génie au Canada (10 % des points) (maximum deux pages). 

E)
Preuve indépendante de ses services aux étudiants, démontrant que le candidat a fait preuve de leadership pour favoriser l’épanouissement des étudiants de premier cycle au Canada (40 % des points) (maximum deux pages).
Les formulaires de mises en candidature ne doivent pas dépasser 10 pages dans une police de 12 points. Il est recommandé de joindre au dossier des lettres d’appui (maximum de trois) et elles ne seront pas incluses dans le décompte de pages. Autres documents pertinents comme le curriculum vitae et des coupures de presse peuvent également être joints au dossier, mais ils ne doivent pas dépasser cinq pages. Le compte de page commence avec le Résumé faisant état des compétences et de l’expérience du candidat.

Ingénieurs Canada n’a besoin que d’une seule copie originale du dossier de mise en candidature.

Veuillez fournir des renseignements sur le candidat pour chacune des catégories indiquées ci-dessus et décrire les travaux et les réalisations sur la base desquels la candidature devrait être jugée. Tous renseignements doivent être aussi concis que possible.
Ce formulaire doit être envoyé à l’ordre de réglementation provincial/territorial du génie pour la signature de son président. L’ordre soumettra ensuite cette nomination à Ingénieurs Canada. C’est la responsabilité du proposant de s’assurer que la nomination est envoyée à Ingénieurs Canada avant la date limite.

 Les candidatures peuvent être envoyées par voie électronique ou par la poste d’ici la date limite : le vendredi 6 janvier 2012, 16 h, HNE.
Ingénieurs Canada

Bureau 1100, 180 rue Elgin

Ottawa (Ontario) K2P 2K3

prix.bourses@ingenieurscanada.ca
MÉDAILLE DE DISTINCTION POUR LA FORMATION EN GÉNIE
FORMULAIRE DE MISE EN CANDIDATURE 2012 
	Nom du candidat : 
Nom de l’université ou enseigne le candidat :

Adresse complète de l’université :
Téléphone à l’université :


Courriel à l’université :
Adresse du candidat au domicile :

Téléphone au domicile:



Courriel au domicile :
Veuillez indiquer à quelle adresse Ingénieurs Canada doit envoyer toute correspondance :

À l’université :

Au domicile :



	J’atteste des faits présentés dans le dossier de mise en candidature ci-joint et donne l’autorisation pour que ces faits soient utilisés à des fins de publication.

_________________________________________
__________
Signature du candidat




Date



	Nom de l’organisation, de l’université ou de l’ordre de réglementation provincial/territorial du génie qui soumet cette candidature :

Veuillez fournir les coordonnées ci-dessous au cas où nous aurions besoin de renseignements supplémentaires.

Nom :




Titre :

Adresse :

Téléphone :

Courriel :




PROPOSANTS

Proposant # 1

	Nom du proposant principal :


Poste occupé :
Employeur :
Téléphone :

Adresse :

Ville : 


Province : 

Code postal :

____________________________________
____________________

Signature du proposant principal

Date :




Proposant # 2

	Nom du proposant :



Poste occupé :

Employeur :

Téléphone :

Adresse :

Ville : 


Province : 

Code postal :

____________________________________
____________________

Signature du proposant



Date :




Proposant # 3

	Nom du proposant :



Poste occupé :

Employeur :

Téléphone :

Adresse :

Ville : 

Province : 
Code postal :

____________________________________
____________________

Signature du proposant



Date :

	Cette partie doit être remplie par le Président de l’ordre de réglementation provincial/territorial du génie
Nom de l’ordre de réglementation provincial/territorial du génie :

Le statut de membre du candidat est confirmé par ma signature ci-dessous.

_______________________________________

____________________

Signature du Président




Date




Dates d’échéance : 
1er décembre 2011 – Le dossier de mise en candidature initial doit être soumis au Président de l’ordre de réglementation provincial/territorial du génie pour confirmer le statut de membre du candidat.
Le 6 janvier 2012 – Le dossier de mise en candidature dûment rempli, incluant la signature du Président, doit être soumis à Ingénieurs Canada.

	Résumé faisant état des compétences et de l’expérience du candidat (maximum une page)


	Preuve indépendante de la portée de l’enseignement (40 % des points) (maximum trois pages)


	Preuve indépendante de contribution à la formation, démontrant que le candidat a joué un rôle de leadership dans l’élaboration de l’enseignement et l’apprentissage universitaire, et ce, au-delà du cadre de l’enseignement au candidat (10 % des points) (maximum deux pages)


	Preuve indépendante de son apport à la collectivité, démontrant que le candidat a fait preuve de leadership pour favoriser l’essor de la profession d’ingénieur et des programmes d’enseignement du génie au Canada (10 % des points) (maximum deux pages)


	Preuve indépendante de ses services aux étudiants, démontrant que le candidat a fait preuve de leadership pour favoriser l’épanouissement des étudiants de premier cycle au Canada (40 % des points) (maximum deux pages)


Lettres d’appui (maximum de trois) sont recommandées et elles ne seront pas incluses dans le décompte de pages. 
Nota: Veuillez noter que les lettres peuvent être imprimées sur papier à en-tête, s’il y a lieu.

